
 

À  LIRE  AVANT  UTILISATION  CONDITIONS  DE  VENTE :    La  Coopérative  Interprovinciale  Ltée offre  ce  produit à la  vente sous  réserve que l'acheteur et  tous les  utilisateurs aient accepté  les conditions de  vente  et garantie:
1. EXCLUSION DE GARANTIE : le mode d'emploi de ce produit doit être suivi attentivement. Les produits qui vous sont livrés sont fournis"tels quels" par le fabricant ou vendeur. Dans  la  mesure compatible avec  la  loi  applicable le  
fabricant  et le vendeur n'offrent  aucune garantie ou représentation d'aucune sorte à l'acheteur  ou  l'utilisateur soit explicite  ou  implicite, ou par l'usage du commerce, légalement ou autrement, en ce qui concerne le produit vendu, 
y compris, mais non  limité à la qualité  marchande, l’adéquation à un  usage  particulier,  l’utilisation  ou ’admissibilité du  produit pour une  utilisation  commerciale.  Les  conséquences  imprévues, y compris  mais  non  limitées  à 
l’inefficacité, peuvent résulter de facteurs tels que la  présence ou l'absence d'autres matériaux utilisés en  combinaison avec les marchandises, ou le  mode d'utilisation ou  d'application, notamment  les  conditions météorologiques, 
qui sont tous indépendants de la volonté du fabricant ou vendeur et assumés par l'acheteur ou l'utilisateur. Ce document écrit contient toutes les représentations et les accords entre l'acheteur, l’utilisateur et le fabricant ou le vendeur 
et la personne et aucun agent ou personne du fabricant ou vendeur n’a quelque pouvoir de faire toute représentation ou garantie ou convention  concernant, en aucune façon, ces  marchandises. 2.LIMITATION DE RESPONSABILITÉ:
Dans la mesure compatible avec la  loi applicable, en aucun cas le fabricant ou vendeur ne sera responsable des dommages spéciaux, accessoires ou consécutifs, ou des dommages et intérêts dans la  nature des  sanctions relatives
aux  marchandises  vendues, y  compris l'utilisation, l'application, la manipulation et  l'élimination.Le fabricant ou vendeur n'est  pas responsable envers l'acheteur  ou l'utilisateur par voie  d'indemnisation  à l'acheteur ou aux  clients
de  l'acheteur, le cas  échéant,  ou de tout  dommage ou  de somme  d'argent,  réclamation ou demande  de quelque nature que  ce soit, résultant ou  en raison de la  mauvaise utilisation, utilisation, ou no n-respect  des  instructions 
ou avertissements sur l’étiquette. Tous ces risques sont à  la  charge de l'acheteur ou  tout  autre  utilisateur,l’unique  recours  de  l'acheteur ou  utilisateur et  la responsabilité du fabricant  et  du vendeur  sont pour les dommages ne 
dépassant pas le coût du produit ou le remplacement du produit sur décision du fabricant ou vendeur.3. Si vous êtes en désaccord ou n’acceptez pas toute  instruction d’utilisation, exclusion de garantie ou limitation de responsabilité,
n'utilisez pas le produit, renvoyez-le dans l'état reçu au vendeur et le prix d'achat vous sera remboursé.
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DESCRIPTION DU PRODUIT 
Nitrolizer est un additif de  fertilisation  liquide concentré pour l'utilisation en solution d’urée et azotée. Nitrolizer contient du trisamide thiophosphorique N-(n-butyle), un  inhibiteur d'uréase qui  inhibe l'activité
enzymatique de l'uréase. En inhibant l'activité enzymatique de l'uréase, la conversion de l'urée en ammoniac est retardée et les pertes d'ammoniac dues à la volatilité sont réduites au minimum. Nitrolizer peut être 
appliqué à toutes les cultures commerciales et pour les pâturages d’herbe améliorés. Nitrolizer peut être utilisé pour l'application d'urée ou de solution azotée pour toutes les formes d'applications de surface, y 
compris : semis, pré-levée, épandage.

MODE D'EMPLOI
Mélange d’urée :Utiliser un mélangeur de fertilisant avec équipement d'imprégnation ou similaire pour enduire uniformément les particules d'urée. Mélanger Nitrolizer avec l'urée avant d'ajouter d'autres composants d’engrais
ou additifs. Si le mélange semble humide, un agent de séchage peut être ajouté au mélange d'engrais. Ajouter un agent de séchage dans une mesure de 2 livres par quart de Nitrolizer et ajuster selon le besoin pour obtenir le
résultat souhaité. Solution azotée : Remplir la moitié du réservoir de pulvérisation avec de la solution azotée et ajouter Nitrolizer directement à la solution azotée. Agiter. Continuer d’agiter en ajoutant le reste de la solution 
azotée jusqu’à ce que tout soit soigneusement mélangé en une solution complète. 
NOTES: Il est admis que Nitrolizer est compatible avec la solution azotée et les pesticides. Toutes les combinaisons possibles n’ont pas été testées, et par conséquent, un essai  est recommandé avant l'utilisation. Une fois 
mélangé en réservoir avec des solutions de pesticides, la solution doit être appliquée rapidement pour éviter une  éventuelle réduction de l'efficacité de l'ingrédient actif. Ne pas appliquer si des précipitations supérieures à 
2,0 cm sont prévues. Si des précipitations dépassant 2,0 cm sont prévues immédiatement après l'application, la solution granulaire d'urée et la solution azotée passera sous la surface et les pertes en azote dues à la volatilité 
pourraient être réduites.
ENTREPOSAGE ET L'ÉLIMINATION
Entreposer le produit dans son contenant d'origine hermétiquement fermé. Conserver l'emballage fermé, solidement attaché et dans une position verticale. Ne pas entreposer près de la chaleur ou d’une
flamme nue. Ne pas réutiliser le contenant. Protéger du gel. Par temps froid, ce produit peut stratifier ou geler. Si ceci se produit, dégeler et mélanger à nouveau avant utilisation. Entreposer à plus de 
45o F/ 7o C. Ne pas utiliser le contenant à d'autres fins. Il s'agit d'un contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des contenants. Contacter votre distributeur/revendeur local ou
municipalité pour l'emplacement du site de collecte le plus proche. Avant d’apporter le contenant au site de collecte : 1. Rincer le contenant 3 fois ou rincer-le sous pression. Ajouter les eaux de rinçage
au mélange de pulvérisation dans le réservoir. 2. Rendre le contenant vide et rincé inutilisable pour quelques emplois que ce soit.  S'il n'y a pas de point de collecte dans votre région, éliminer le  
contenant conformément aux exigences provinciales. Pour plus de renseignements sur l'élimination des produits non utilisés ou non nécessaires, contacter le fabricant ou l'organisme de réglementation
provincial.  Contacter le fabricant et l'organisme de réglementation provincial en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 
DANGER
Nocif si ingéré.  Cause des lésions cutanées. Cause de graves lésions oculaires. Peut causer des irritations du système respiratoire. Peut causer des somnolences ou vertiges. Est soupçonné de nuire à 
la fertilité ou au fœtus. Peut causer des atteintes aux voies respiratoires, au système nerveux central par exposition unique ou répétée au produit. Liquide combustible.
PREMIERS SECOURS
CONSEILS GÉNÉRAUX : Consulter un médecin. EN CAS D'INGESTION : Si la victime est consciente et alerte,  rincer la bouche avec de l'eau et laisser la personne se reposer. Consulter un médecin. Ne 
pas faire vomir ou donner  quelque chose  à boire. En CAS DE C ONTACT AVEC LES YEUX : Laver immédiatement et abondamment avec de l’eau, y compris  sous les  paupières, pendant au moins 15 
minutes. Consulter  un  médecin. En CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du savon pendant au moins15 minutes et retirer les vêtements et
chaussures  contaminés.  EN  CAS D’INHALATION : Déplacer la personne à l'air frais. Si  la respiration est difficile, administrer  de  l'oxygène. Si la victime a cessé de respirer, effectuer la RCR
(réanimation cardio-pulmonaire). 
 

EN CAS D'URGENCE, VEUILLEZ CONTACTER 1-888-CAN-UTEC (226-8832), 613-996-6666 OU *666 SUR UN TÉLÉPHONE CELLULAIRE

                                                       Fabriqué par :
                     La Coopérative Interprovinciale Ltée

       C.P. Boîte 1050, Saskatoon, Saskatchewan S7K 3M9 
                Renseignements concernant les produits : 1-204-233-3461

TAUX D’UTILISATION SUGGÉRÉ: Ureé 46-0-0: 1,8 liters per tonne;   UNA (28-32%): 0,9 liters per tonne 
INGRÉDIENT: N-(n-butyl)thiophosphoric triamid.e. (NBPT).......>38%
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